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Texte proposé par la Commission Amendement

b) la déchéance du droit de conduire a 
été infligée uniquement pour excès de 
vitesse et les limites de vitesse en vigueur 
dans l’État membre de l’infraction ont été 
dépassées de moins de 50 km/h;

b) la déchéance du droit de conduire a 
été infligée uniquement pour excès de 
vitesse et il existe des doutes raisonnables 
concernant la délimitation claire de la 
limite de vitesse sur la route sur laquelle 
l’excès de vitesse a eu lieu, ou les limites 
de vitesse en vigueur dans l’État membre 
de l’infraction ont été dépassées de moins 
de 50 km/h;

Or. en


